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  PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY 
 

  PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 
18 janvier 2010, à 19 h 30 à la salle municipale située au 1207, rue de 
l’Église, Municipalité Saint-Félix-de-Kingsey. 
 

  Sont présents : les conseillers(ères) Claude Lebel, Douglas Beard, Ginette 
Bouchard, Martin Chainey, Louis Lachapelle et Gilles Choquette. 
 

  Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse Joëlle Cardonne. 
 

  Est également présente Nancy Lussier directrice générale / secrétaire-
trésorière. 
 
 

  1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

  La mairesse constate le quorum à 19 h 30 et déclare la séance ouverte. 
 
 

  2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 

  Le conseil constate et mentionne que l’avis de convocation a été signifié, tel 
que requis par le Code Municipal du Québec, à tous les membres du 
conseil. 
 
 

  3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2010-01-029  Il est proposé par le conseiller LOUIS LACHAPELLE 
Appuyé par le conseiller MARTIN CHAINEY 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour 
tel que présenté en ajoutant l’item 4.1 Demande citoyen : Déneigement 2e 
Avenue 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
4. DEMANDE DE SOUMISSION VÉHICULE D’URGENCE POUR LE SERVICE INCENDIE 

 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
6. CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
Adoptée. 
 
 

  4.  DEMANDE DE SOUMISSION VÉHICULE D’URGENCE POUR LE SERVICE 
INCENDIE 

 
  Une copie des documents «Cahier de charges», «Instructions aux 

soumissionnaires» et «Annexe A», relatif à la demande de soumission 
d’une unité d’urgence pour le service incendie, janvier 2010 est remise à 
chacun des conseillers présents. 
 

2010-01-030  Il est proposé par le conseiller MARTIN CHAINEY 
Appuyé par le conseiller LOUIS LACHAPELLE 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que des soumissions 
publiques soient demandées par la directrice générale / secrétaire-
trésorière pour l’acquisition d’une unité d’urgence pour le service des 
incendies.   
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QUE cette demande de soumission soit publiée dans le journal L’Express 
de Drummondville et dans le système électronique SÉAO; 
 
QUE le cahier de charges a été approuvé par les membres du conseil. 
 
QUE les formulaires devront être reçus au plus tard le 9 février 2010 avant 
11 h et l’ouverture aura lieu le même jour à compter de 11 h 05 au bureau 
municipal. 
 
Adoptée. 
 

  4. 1 DEMANDE CITOYEN : DÉNEIGEMENT 2E AVENUE 
 

  CONSIDÉRANT QUE  le contrat relatif au déneigement du domaine Forcier 
prévoit l’ouverture de la 2e Avenue sur une distance de 100 pieds; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la longueur totale de cette rue est de 443 pieds; 
 
CONSIDÉRANT QUE  pour des mesures de sécurité, la 2e Avenue se doit 
d’être déneigée sur toute sa longueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2010-01-031  Il est proposé par le conseiller DOUGLAS BEARD 
Appuyé par le conseiller CLAUDE LEBEL 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents d’apporter une 
modification au contrat de déneigement du domaine Forcier en spécifiant 
que l’entrepreneur devra faire le déneigement de la 2e Avenue sur toute sa 
longueur. 
 
Qu’un montant supplémentaire de 185,22 $, plus les taxes applicables,  
sera versé à l’entrepreneur Mini-Excavation M.B. 
 
Adoptée. 
 
 

  5.  PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

  6.  CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

  Tous les points de l’ordre du jour étant traités, 
 

2010-01-032  Il est proposé par le conseiller DOUGLAS BEARD 
Appuyé par le conseiller GILLES CHOQUETTE 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 
19 h 45. 
 
Adoptée. 
    
Joëlle Cardonne Nancy Lussier  
Mairesse Directrice générale / secrétaire-trésorière 
  
 
Je, Joëlle Cardonne, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 


